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PARIS 2018 

REGLEMENT BADMINTON 

 

I. Lieu, date et nature de la compétition 

La compétition de squash se déroule sur les terrains du Paris Université Club (PUC), situés 
au Stade Charléty. 

Les matchs auront lieu du lundi 6 août au vendredi 10 août. 

La compétition se déroule en plusieurs tournois en fonction du niveau et du genre (féminin et 
masculin).   

Paris 2018 se réserve la possibilité de regrouper des tournois par niveaux et/ou par genre en 
fonction du nombre d’inscrits. 

 

II. Catégories 

Plusieurs tournois sont organisés selon le niveau des joueuses et des joueurs : 
 
A – International (Professionnel) 
B – Expert 
C – Confirmé 
D – Loisir, avec expérience en compétition 
E – Loisir, sans expérience en compétition 

 

III. Condition de participation  

La participation à la compétition est subordonnée à la présentation : 

- D’une licence de la Fédération Française de Squash (pour les participants français 

uniquement) 

- OU d’une licence UFOLEP Squash portant la mention « en compétition » (pour les 

participants français uniquement) 

- OU à défaut, d’un certificat médical autorisant la pratique du squash en compétition 

 

Les athlètes étrangers, même licenciés d’une fédération affiliée à la WSF, doivent fournir un 
certificat (des certificats types sont à disposition sur le site d’inscription) d’aptitude à la pratique 
du squash en compétition. 
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Les participants non licenciés obtiendront une licence de la Fédération Française de Squash 
pour la durée de la compétition.  

Les concurrents acceptent sans réserve le présent règlement. 

 

IV. Règles sportives 

La compétition se déroule en deux étapes. Chaque tournoi comprend une phase de poules 
(du lundi 6 août au mercredi 8 août) et une phase finale (du mercredi 8 août au vendredi 10 
août). 

Les matchs de poules se dérouleront sur une journée : 

-        Lundi 6 août : A et C 

-        Mardi 7 août : B, D et E 

Paris 2018 se réserve la possibilité de modifier cette répartition en fonction du nombre 
d’inscrits. 

Chaque participant jouera 3 ou 4 matchs au meilleur des 3 jeux (11 points, avec 2 points 
d’écart). 

Le tableau officiel débutera le mercredi 8 août. Tous les participants joueront le même nombre 
de matchs et sortiront classés dans leur niveau. Vous serez préférentiellement convoqué sur 
deux journées suivant la répartition suivante : 

-        Mercredi 8 aout : A et C 

-        Jeudi 9 aout : B, D et E 

-        Vendredi 10 aout : A, B, C, D, E 

Paris 2018 se réserve la possibilité de modifier cette répartition en fonction du nombre 
d’inscrits. 

Vous disputerez de 4 à 6 matchs au meilleur des 5 jeux (11 points, avec 2 points d’écart), en 
fonction du nombre d’inscrits par niveau. Tous les matchs de classement (dernier match de la 
compétition) seront joués le vendredi. 

Dans la mesure du possible, chaque joueur aura 1 jour sans compétition dans la semaine. 

Le comité d’organisation de PARIS 2018 se réserve le droit de modifier le planning et 
l’organisation des épreuves en cas d’extrême nécessité. 

Les règles sportives en vigueur sont celles de la Fédération Française de Squash. 
 

V. Convocation 

Un horaire de convocation sera transmis pour le premier match de poule. Chaque joueur devra 
se présenter 20 minutes avant l'horaire prévu de son match. 
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VI. Arbitrage 

Un juge arbitre dirigera le tournoi. Il aura pour rôle de : 

- Lancer les matchs 

- Recueillir les scores et les enregistrer 

- Faire respecter les règles de jeux. 

 

Le juge arbitre aura la capacité d'exclure tout joueur contrevenant au règlement. 

L'arbitrage des matchs sera effectué par les deux joueurs du match joué précédemment sur 
le terrain. Il leurs sera fourni une feuille d'arbitrage à remettre au juge arbitre dès la fin du 
match. 

Il est rappelé que la compétition doit se dérouler dans le calme, en respectant la bienséance. 

Il est aussi rappelé qu’il est important de veiller à l'intégrité physique de son adversaire et 
d'arrêter le jeu en cas de risque. 

 

VII. Classement 

Chaque tournoi permettra de récompenser les trois premiers du tableau final des catégories 
jouées. 

Ils recevront une médaille d’or, d’argent et de bronze respectivement pour les premiers, 
deuxième et troisième. 
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